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Champ d’application

Objectif

Moyens pour atteindre l’objectif

Justification
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Champ d’application

�Opérations de transport aérien commercial 
(CAT) avec des avions à l’exception de:

�Air taxi

�Mono pilote

�Service médical d’urgence

�Exigences de gestion de la fatigue pour les 
opérateurs et leurs équipages
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Objectif

Niveau minimal de vigilange pour 

effectuer un vol de transport aérien 

commercial

Contrôle de 

la fatigue 

temporaire

Contrôle de 

la fatigue 

accumulée
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Moyens pour atteindre l’objectif

Contrôle de la 

fatigue accumulée

Contrôle de la 

fatigue temporaire

Période minimale 

de repos avant 

d’entreprendre un 

vol en CAT

Signalement des 

activités aériennes 

professionnelles 

avec des 

obligations 

contractuelles
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Le vol de loisir NE doit PAS être signalé

Le pilote est individuellement 

responsable pour signaler qu’il est 

entièrement reposé
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Merci de votre 

attention


